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TREATY

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F SWEDEN

ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MA'ITERS

THE GOVERNME«NT 0F CANADA AND 11E GOVERNMENT 0F
SWEDEN,

DESIRING to improve the effectiveness of both countries i thxe investigation,
prosecution and suppression of crime through cooperation ami mutual assistance in
cruninal matters,

HAVE AGREED as follows:

PARTI

GENERAL PROVISIONS

AKDICLE1

QLg"teitMutalAk

1. The Contracting Parties shaU, in accordance with thfis Treaty, grant each other

the widest measure of mutual assistance in criminai matters.

2. Mutual assistance for the purpose of paragraph 1 shah be any assistance in
respect of investigations or proceedings in the Requesting State in a criminal, matter,
irrespective of whether the assistanc is sought or ta be provided by a court or somte
other authority. However, requests regardmng the taking of evidence of persans, the
production of documents and objects and the restraining of property sha emanate front
a court or public prosecutor of thc Requesting State.

3. Criminal matters for the purpose of paragraph 1 mean, for Sweden,
investigations or proceedings relating ta any offence* created. by the Penal Code or any
ailier offence subject ta the jurisdiction of a court, and, for Canada, investigations or
proceeings reiating ta any offence created by a law of Parhiament or by the legisiature
of a province.

4. Criminal matters shall also include investigations or praceedings relating ta
affences concerning taxation, duties, customs ami international transfer of capital or
payments.



TRAITÉ D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA SUÈDE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
SUEDE,

DÉSIREUX de rendre plus efficaces dans les deux pays les enquêtes, les

poursuites et la répression du crime par la coopération et l'entraide en matière pénale,

SONT convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER

Obliention d'entraide

1. Les Parties contractantes, en conformité avec le présent Traité, se portent
mutuellement aide et assistance, dans la plus large mesure possible, en matière pénale.

2. Pour les fins du paragraphe premier, par aide et assistance mutuelles, il faut
entendre toute forme d'aide ou d'assistance ayant un rapport avec une enquête pénale
ou une instance pénale se déroulant dans l'État requérant relativement à une affaire
pénale, que ce soit à un tribunal ou à quelque autre autorité qu'il est demandé de prêter
son concours. Toutefois les demandes ayant trait à la consignation des dépositions de
personnes, celles de production de pièces, littérales ou matérielles, et celles concluant à
diverses restrictions du droit de propriété devront émaner d'un tribunal ou du procureur
du ministère public de l'État requérant.

3. Pour les fins du paragraphe premier, par affaires pénales, la Suède entend les
enquêtes pénales ou les instances pénales se rapportant à toute infraction prévue au
Code pénal ou à toute autre infraction qu'un tribunal peut régulièrement connaître, et le
Canada entend les enquêtes pénales ou les instances pénales se rapportant à toute
infraction prévue par une loi adoptée par le Parlement fédéral ou par l'assemblée
législative d'une province.

4. Sont assimilées à des affaires pénales les enquêtes ou les instances se rapportant
à des infractions relatives aux impôts, aux taxes, aux droits de douanes et aux transferts
internationaux de capitaux ou de paiements.



5. Assistance sha include:

a) taking of evidence and obtaining of statements of persons;

b) provision of information, documents and other records, including
criminal records, judicia! records and govemmuent records;

c) location of persons and objects, including their identification;

d) search and seizure;

e) delivery of property, including Iending of exhibits;

f) making detained persons and others available to give evidence or assist
investigations;

g) service of documents, including documents seeking the attendance of
persons;

h) measures to locate, restrain and secure fixe confiscation of proceeds of
crime; and

i) other assistance consistent with the objects of this Treaty.

ARIICL 2

Execution Of Breoues

1. Requests for assistance shail be executed promptly in accordance with thxe law
of the Requested State and, insofar as it is not prohîited by that law, i the manner
requeted by flic Requesting State.

2. The Requested State shah not decline execution of a requcat on the ground of
batik secrecy.

A=DCLE

1. Assistance may be refused if thic request does tnt mneet the legal requirements
for execution in thxe Reusted State or, i thxe opinion of fixe Requested State, fixe

execution of thxe request would impair its sovereigntY, security, public order or similar
essential public interest, prejudice thxe safety of any person or be unreasonable on other
grounds.

2. Assistance may be postponed by dmx Requested State if execution of thxe request
would fitefere with an ongoig investigation or prosecutiof in the Requested State.

3. Thie Requested State shall promptly inform flhc Requesting State of a decision of
fixe Roquested State flot to comply i whole or in part with a request for assistance, or

to postpone execution, and shall give reasous for that decision.



5. Sont considérées comme des formes d'aide ou d'assistance :

a) la consignation de témoignages et l'obtention de dépositions de
personnes;

b) la transmission d'informations, de documents et d'autres formes de
dossiers, dont les casiers judiciaires, les documents des autorités et des
tribunaux, y compris les procès-verbaux de ces derniers;

c) la localisation de personnes et d'objets, et leur identification;

d) les perquisitions, fouilles et saisies;

e) la transmission de biens, dont le prêt de pièces à conviction;

f) la mise à la disposition de l'État requérant de détenus et d'autres
personnes pour qu'elles témoignent ou aident à l'avancement d'enquêtes;

g) la signification de documents, y compris d'assignations et de citations à
comparaître;

h) les mesures nécessaires pour retrouver, saisir et s'assurer de la
confiscation des produits de la criminalité;

i) toute autre forme d'aide conforme aux fins du présent Traité.

ARTICLE 2

Exécution des demandes

1. Les demandes d'entraide judiciaire sont exécutées promptement, conformément
à la loi de l'État requis et, dans la mesure où cette loi ne l'interdit pas, de la manière
demandée par l'État requérant.

2. L'État requis ne refuse pas l'exécution d'une demande pour motif de secret
bancaire.

ARTICLE 3

Refus ou reoort de l'entraide ludiclaire

1. L'entraide judiciaire peut être refusée si la demande n'est pas faite dans les
formes légales nécessaires à son exécution dans l'État requis ou si, de l'avis de l'État
requis, cette exécution des mesures demandées porterait atteinte à sa souveraineté, à sa
sécurité, à son ordre public ou de quelque autre manière à l'intérêt public, porterait
préjudice à la sécurité de quelque personne ou serait déraisonnable à tout autre égard.

2. L'entraide peut être reportée par l'État requis si l'exécution de la demande
devait nuire à quelque enquête ou poursuite judiciaire en cours dans l'État requis.

3. L'État requis informera sans délai l'État requérant de sa décision de ne pas se
conformer, en tout ou en partie, à la demande d'entraide, ou d'en reporter l'exécution,
et il donnera les raisons de cette décision.



4. Before refusing to grant a request for assistance or before postponing the grant
of such assistance, the Requested State shall consider whether assistance mnay be
granted subject to such conditions as it deems necessary. If the Requestmng State
accepts assistance subjcct to these conditions, it shall comply with them.

SPECIFIC PROVISIN

ARTICLE 4

Presemc of Pemsns Involved in the Emocedlnf ini the "euested Stat

1 . The Requested State shial, uipon requcst, informn the Requcsting State of the
time and place of execution of the request for assistance.

2. To the extent not prohibited by the law of the Requested State, judgcs, or
officiais of the Requesting State and other persons concernced in the investigation or
proceedings sha hi permitted to hi present at the execution of the rcquest. Judges,
prosecutors and counsel for the accused shah be permîitted to participate in the
proceedings in the Requested State.

3. The right to participate shall include the right of judges or officiais of the
Requesting State to propose questions and the rige of counsel for the accused to pose
questions directly. The persons present at the execution of a requcat shal hi pcrmitted
to make a verbatise transcript of the proccedings. The use of technical means to niake
such a verbatim, transcript shah hi permitted.

1 . When the request for assistance concerns the transmission of records and
documents, the Requested State may transmit ccrtiflcd, truc copies thereof, unicas the
Requesting State cxpressly requests the originals.

2. The original records or documents and objects transmitted to thc Rcquesting
State shall hi rcturned to thc Requcsted State as soon as possible, upon thc latter's
requcst.

3. Insofar as not prohibîted by the law of thc Requested State, documents, objects
and records shall hi transmîtted in a formu or accompamced by such certification as may

hi requested by Uic Rcquesting State in order to make these admissible according to Uic
law of Uic Requesting State.



4. Avant de refuser de faire droit à la demande d'entraide ou d'en reporter
l'exécution, l'État requis examinera s'il lui est possible d'accorder l'aide sous réserve
des conditions qu'il estime nécessaires. Si l'État requérant accepte l'aide à ces
conditions, il devra s'y conformer.

DEUXIEME PARTIE

DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 4

Présence des personnes Intervenant à l'instance ouverte dans l'État requis

1. L'État requis, sur demande, informe l'État requérant du jour et du lieu où sera
exécutée la demande d'entraide.

2. Dans la mesure où la loi de l'État requis ne l'interdit pas, les juges ou les agents
officiels de l'État requérant et les autres personnes concernées par l'enquête ou
l'instance seront autorisés à être présents au moment de l'exécution de la demande.
Les juges, les procureurs du ministère public et les avocats de l'accusé seront autorisés
à agir dans l'instance se déroulant sur le territoire de l'Etat requis.

3. Ce droit d'agir comportera le droit, pour les juges ou les agents officiels de
l'État requérant, de proposer des questions à poser et le droit, pour les avocats de
l'accusé de poser des questions directement. Les personnes présentes au moment de
l'exécution de la demande seront autorisées à faire prendre transcription littérale des
débats. Le recours à des moyens techniques d'enregistrement de ces débats sera
autorisé.

ARTICLE 5

TransmIssion de Pièces littérales et matérielles

1. Lorsque la demande d'entraide a pour objet la transmission de dossiers et de
documents, l'État requis peut transmettre des copies certifiées conformes de ceux-ci, à
moins que l'État requérant n'exige expressément la remise des originaux.

2. Les dossiers et documents qui sont des originaux transmis à l'État requérant
seront renvoyés à l'État requis dès que cela sera possible, sur demande de ce dernier.

3. Dans la mesure où la loi de l'État requis ne l'interdit pas, les documents, les
objets et les dossiers transmis le seront dans une forme ou avec les certificats de
conformité demandés par l'État requérant, afin qu'ils puissent être admissibles selon la
loi de l'État requérant.



Ini the RmlauctnSae

1. The Requestmng State may rcquest that a persan be made available ta testify or
ta assist an investigation.

2. The Requested State shall invite the person to assist an investigation or to
appear as a witness in the proceedings and seek that pcrson's concurrence thereto.

3. The requcst shall indicate the approximatc allowances payable and the travelling
and subsistence expenses refundable by the Requesting State.

4. At the request of the Requesting State, the Requestcd State may grant the person
an advance whicb shall be rcfundcd by the Requesting State.

ARTICLE1

Maldu petaine Persns Ayaflbe ta Give Evldemc Or A"t InvestizatIo

1 . A person in custody in the Rcquested State sha, at the rcquest of the
Rcquesting State, hi tenipararily transferred ta the Requesting State ta assist
investigations or ta appear as a witness in the proceings, provîded that the persan
consents ta that transfer and there are no overridmng groundis against tranferring the
persan.

2. Where the persan transferred is requi.red ta hi kept in custady under the law Of
the Requested State, the Requcsting State shall hold that person in custody and sa
return the persan in custady at the conclusion of the executian of the requcat.

3. Whcrc the sentence iinpased expires, or where tic Requested State advises the
Rcquesting State that the transfcrred persan is no longer requîred ta hi. held i custady,
that persan shaîl hi set at liberty ami hi trcatcd as a persan present i the Rcquesting
State pursuant ta a requcat seeking that persans attendance.

ARTICLE 8

1 . The Rcquested State shah effect service of documents that are transmitcd, ta it
for this purpose by thc Rcqucsting State.

2. Service May be effecte by simple transnission af Uic document ta the persan ta
hi served. If Uic Requeting State expressly sa requests, service shail be cffected by
Uic Rcquested State in Uic mnm provided for Uic service af analogaus documents
under a awn law or hi a special inanner consistent with such law.



ARTICLE 6

Mise à la disposition de l'État requérant de personnes
pour fins de témoignages ou pour l'avancement d'une enquête

1. L'État requérant peut demander de mettre à sa disposition un témoin afin qu'il
puisse déposer, ou quelque autre personne susceptible de faire avancer une enquête.

2. L'État requis invitera la personne en cause à prêter son concours à l'enquête ou
à comparaître à titre de témoin dans l'instance et recherchera son agrément à cet égard.

3. La demande indiquera approximativement les frais, de même que les frais de
déplacement et de séjour que rembourse l'État requérant.

4. À la demande de l'État requérant, l'État requis peut accorder à l'intéressé une
avance, que remboursera l'État requérant.

ARTICLE 7

Mise à disposition de détenus pour fins de témolnaues
ou pour l'avancement d'une enquête

1. Une personne détenue sur le territoire de l'État requis sera, à la demande de
l'État requérant, transférée provisoirement à l'État requérant pour l'avancement d'une
enquête ou pour fins de témoignage dans une instance s'y déroulant, pourvu qu'elle
consente au transfèrement et qu'il n'existe pas de motifs supérieurs militant contre son
transfèrement.

2. Lorsque la loi de l'État requis exige que la personne transférée demeure en
détention, l'État requérant l'y maintiendra et la retournera sous garde au terme de
l'exécution de la demande.

3. Lorsque la peine infligée arrive à son terme, ou que l'État requis notifie à l'État
requérant qu'il n'est plus nécessaire de détenir la personne transférée, celle-ci est
libérée et traitée comme une personne se trouvant sur le territoire de l'État requérant,
suite à une demande à cet effet.

ARTICLE8

Sienîfication de documents

1. L'État requis fera signifier les documents que lui transmet à cette fin l'État
requérant.

2. La signification peut être faite par simple remise du document au signifié. Si
l'État requérant en fait la demande expresse, la signification sera faite par l'État requis
de la manière prévue pour la signification de documents analogues en vertu de sa
propre loi ou de quelque manière particulière, compatible avec cette loi.



3. Proof of service shail be given by means of a receipt dated and signed by the

person served or by means of a declaration nmade by the Requested State that service
lias been effected and stating the form and date of sucli service. If service cannot be
effected, the reasons shall le coxnmunicated inimediately by the Requested State to the
Requesting State.

4. Requests for service of a summons on an accused person who is ini the territory
of the Requested State shall le transmitted to the central authority of that State at least
thirty (30) days before the date set for appearance.

ARICLE 9

1. A person present in the Requesting State in response to a request seeking that
person's attendance, including the service of a summons, shall nat lie prosecuted,
detained or subjected to any other restriction of personal liberty in that State for any

acts or omissions whîch preceded that person's departure ftom the Requested State, nor
shall that person lie obliged to give evidence in any proceeding other tdm the
proceedîngs to which the request relates.

2. A person, present in the Requesting State by cornent as a result of a request for
the persons attendance, including the service of a sumnmons, ta answer before a
judicial authority for any acts, omissions or convictions, shall not ie prosecuted or
detained or subjected ta any other restriction of personal liberty for acts and omissions
or convictions which preceded that person's departure front the Requested State, not
specified in the request.

3. Paragraplis 1 and 2 of this Article shall cesse to apply if a persn, being free to

leave thxe Requesting State, has flot left it within a period of fifleen (15) days after being
officially notified that that person's attendance is no longer required or, having left that
territory, lias volunitarily retuirned.

4. Any person who fails ta appear in thxe Requesting State ini response to a
request, inay flot lie subjected ta any sanction or compulsory measure for such failure
to appear.

1. The Requeste State sha, upon request, endeavour to ascertain whether any
proceeds of crime are located within its jurisdictÎon andi shaî notiIfj the Requesting
State of the resuits of its inquiries.

2. Upon request, thxe Requesteti State shall take sucli measures as are permittei by
its law ta restrain property which is bel ieveti to constitute thxe praceetis of crime,
pending a final determination by a court of the Reqiiestitig or Requested State.



3. La preuve de la signification se fera au moyen d'un reçu, daté, portant la
signature du signifié, ou au moyen d'une déclaration de l'État requis que la
signification a été faite indiquant la date et la forme de la signification. Si la
signification ne peut être faite, les raisons en sont communiquées immédiatement par
l'État requis à l'État requérant.

4. Les demandes de signification d'une citation à comparaître à un prévenu se
trouvant sur le territoire de l'État requis sont transmises à l'autorité centrale de cet État
au moins trente (30) jours avant la date fixée pour la comparution.

ARTICLE 9

Sauf-conduit

1. La personne qui se trouve sur le territoire de l'État requérant à la suite d'une
demande recherchant sa présence, y compris la signification d'une citation à
comparaître, ne pourra être ni poursuivie, ni détenue, ni soumise à aucune restriction
de sa liberté individuelle sur le territoire de cet État, pour des faits antérieurs à son
départ de l'État requis; elle ne pourra pas non plus être contrainte de témoigner dans
une autre instance que celle visée par la demande.

2. La personne qui se trouve volontairement sur le territoire de l'État requérant, à
la suite d'une demande recherchant sa présence, y compris par signification d'une
citation à comparaître, afin de répondre devant une autorité judiciaire de toute action,
omission ou condamnation, ne pourra être ni poursuivie, ni détenue, ni soumise à
aucune autre restriction de sa liberté individuelle, pour des faits, des omissions ou des
condamnations antérieurs à son départ de l'État requis qui n'ont pas été indiqués dans
la demande.

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article cesseront de s'appliquer si l'intéressé,
libre de quitter le territoire de l'État requérant, n'a pas quitté celui-ci dans les quinze
(15) jours de la notification officielle qui lui a été faite que sa présence n'était plus
requise ou si, l'ayant quitté, il y est volontairement retourné.

4. Celui qui ne comparaît pas sur le territoire de l'État requérant, à la suite d'une
demande de comparution, n'est passible d'aucune sanction ou mesure de contrainte
pour défaut de comparaître.

ARTICLE 10

Les produits de la criminalité

1. L'État requis, sur demande, cherchera a établir si certains produits de crimes
sont dans sa juridiction et il informera l'État requérant des résultats de ses recherches.

2. Sur demande, l'État requis prendra les mesures qu'autorise sa loi pour mettre
sous séquestre les biens considérés comme étant les produits d'un crime jusqu'à
jugement définitif d'un tribunal de l'État requérant ou de l'État requis.



3. A request xnay be made for assistance in securing the confiscation of proceeds
of crime. Such assistance shail be given in accordance with the law of the Requested
State by whatever means are appropriate. Thtis may include enforcmng an order made

by a court in the Requestmng State or submitting the request to the competent authorities

for the purpose of seeking a confiscation order and the enforcement thereof in the
Requested State.

4. Proceeds of crime confiscated pursuant to titis Treaty shall accrue to the
Requesteti State, unless otherwise agreed in a particular case.

5. In the application of titis Article the rights of bona fide third parties shall be
respected.

6. The Requesting State shall prontptly inform the Requested State of any

circumstances, including any other enforcement action, which mnay affect the request or

its execution or which may make it inappropriate to proceed with givmng effect to it.

7. For the purpose of titis Treaty:

a) "proceetis of crime" means any property that is derivedl or realised
directly or indirectly by any person from an offence or offences, or the
value of any such property;

b) "property" includes money and aIl kinds of moveable or inmoveable and
tangible or intangible property, and mocludes any interest i sucit
property. a11(

c) "restraint" means seizure, atachinent or other measures for the
prevention of dealing in or transfer or disposai of property.

PART M

Contents of REnucit

I . In ail cases requests for assistance shall include:

a) the naine of the competent authority conductiiig the investigation or
proceedings to which lte request relates;

b) a description of lte nature of the investigation Or proceedings, including
a summary of the relevant facts and laws;

c) the purpose for which the reguest is made and lte nature of te

assistance sougit;

d) where possible, the identity, nationality and location of ie person. or

persons who are te subject of te investigation or proceedings;



3. L'entraide judiciaire peut être demandée pour fin de confiscation des produits
d'un crime. Elle sera accordée en conformité avec la loi de l'État requis par tous
moyens appropriés. Ces moyens peuvent comprendre l'exécution d'une ordonnance
judiciaire de l'État requérant ou la soumission de la demande aux autorités compétentes
pour qu'elles rendent une ordonnance de confiscation, ou en ordonnent l'exécution,
dans l'État requis.

4. Les produits de la criminalité confisqués en vertu du présent Traité iront à l'État
requis, à moins de convention contraire dans un cas particulier.

5. Le présent article sera appliqué dans le respect des droits des tiers de bonne foi.

6. L'État requérant informera sans délai l'État requis de tout fait, y compris de
toute autre mesure d'exécution, susceptible d'influer sur la demande ou sur son
exécution, ou qui pourrait rendre contre-indiqué de lui donner effet.

7. Pour les fins du présent Traité, le ou les termes :

a) "produit(s) de la criminalité", "... d'un crime", etc., s'entendent de tout
bien obtenu ou réalisé, directement ou indirectement, par toute personne,
à la suite d'une ou de plusieurs infractions, ainsi que de la valeur
pécuniaire de ce bien;

b) "bien(s)" s'entend également de sommes d'argent et de tous genres de
biens meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, et de tout fruit
ou intérêt produit par ce ou ces biens;

c) "séquestre" s'entend de toute mise sous séquestre, saisie, saisie-arrêt,
saisie-conservatoire, ou de toute autre mesure préventive interdisant
l'emploi, la cession, le transport, l'aliénation ou la disposition d'un bien.

TROISIÈME PARTIE

PROCÉDURE

ARTICLE Il

Contenu des demandes

1. Doivent apparaître dans toute demande d'entraide judiciaire:

a) le nom de l'autorité compétente responsable de l'enquête ou de l'instance
à laquelle la demande se rapporte;

b) une description de la nature de l'enquête ou de l'instance, y compris le
résumé des faits pertinents et du droit applicable;

c) l'indication des fins pour lesquelles la demande est faite et la nature de
l'aide ou de l'assistance recherchées;

d) lorsque cela est possible, l'identité et la nationalité de la ou des
personnes qui font l'objet de l'enquête ou de l'instance, et le lieu où elles
se trouvent;



e) a statement as to whether assistance should be provided by a court or

some other authority;

f) the neefi, if any, for confidentiality and the remsous therefor; and

g) any time linxit within which compliance with the request is desired.

2. Requests for assistance shaIl also contain. the following information:

a) where necessary, details of any particular procedure or requirement that

the Requestmng State wishes to be followed and thxe reasons therefor;

b) in the case of requests for the taking of evidence or searcx ani seizure, a

statement indicating the basis for belief that evidence may be found in
the jurisdiction of die Requested State;

c) in fihe cas of requests to take evidence from a person, a statement as to

whether sworn or affirmed statements are requirefi, ami a description of

thxe subject matter of thxe evidence or statement sought;

d) in the case of lending of exhibits, fixe person or class of persons who will

have cutody of thxe exhibit, fixe place to which thxe exhibit is to be

remnovefi, any tests to be conducted and thxe date by which thxe e"*bit
will be retured; ami

e) in fixe case of making detainefi persons available, fixe person or class of

persons who wiil have custody during fixe transfer, thec place tO which
fixe detained person is to ha transferred ami thxe date of that person's
return.

3. lIn addition to fihe requirements of paragraph 1, a rcquest for thxe location ami

restraînt of proceeds of crime shall include:

a) a statement describing fixe proceedings which have been or are about to
ha instituted;

b) to fihe extent possible, a statement describing the prOPertY to which
rmaures of restraint are to ha applied, including its location ami its

connection with thxe person agaixxst whomn proceedings have been or are

to ha instituted;

c) to the extent possible, a stateMent describing fixe person Or persons inx
possession of fixe property ami their connection, if any, ta fixe
investigation;

d) a statement descrbing fixe grounds for halief that fie property represents
the proceeds of crime;

e) where appropriate, a statement of fixe amount which it is desirefi to

restrain ami flic grounds on which fuis amount is estimatefi;



e) l'indication que c'est à un tribunal, ou à quelque autre autorité, qu'il est
demandé de prêter son concours;

f) l'indication, le cas échéant, que la confidentialité s'impose, et des
raisons de celle-ci; et

g) l'indication de tout délai dans lequel il est voulu que l'on se conforme à
la demande.

2. Les demandes d'entraide judiciaire doivent également donner les informations
suivantes :

a) lorsque cela est nécessaire, le détail de toute procédure particulière ou de
toute exigence que l'État requérant veut voir respecter, et les raisons de
cela;

b) dans le cas de demandes de réunion de preuves ou de perquisition, de
fouille et de saisie, l'indication des motifs qui autorisent à croire que les
éléments de preuve recherchés se trouvent dans la juridiction de l'État
requis;

c) dans le cas de demandes de consignation de témoignages, l'indication
que des dépositions sous serment ou avec affirmation solennelle sont
requises et la description de l'objet du témoignage ou de la déposition
recherché;

d) dans le cas de prêt de pièces à conviction, l'indication de la personne ou
de la catégorie de personnes qui auront la garde de la pièce, le lieu où la
pièce sera conservée, tout test qui sera effectué et la date de retour de la
pièce;

e) dans les cas de mise à la disposition de l'État requérant de détenus, la
personne ou la catégorie de personnes qui assureront leur garde au cours
du transfèrement, le lieu où ils seront transférés et la date de leur retour.

3. Outre ce qu'exige le paragraphe premier, une demande de recherche et de mise
sous séquestre des produits d'un crime doit comporter :

a) une description de l'instance qui a été ouverte ou qui le sera;

b) dans la mesure du possible, une description des biens au sujet desquels
des mesures coercitives doivent être prises, y compris le lieu où ils se
trouvent et leurs rapports avec celui contre lequel l'instance a été ouverte
ou est sur le point de l'être;

c) dans la mesure du possible, une description de la ou des personnes en
possession des biens et le rapport, si rapport il y a, entre cette ou ces
personnes et l'enquête;

d) un exposé des raisons qui ont amené à penser que les biens en cause sont
le produit d'un crime;

e) lorsque cela est approprié, l'indication du montant des valeurs à mettre
sous séquestre et les bases de l'estimation de ce montant;



f) a statement of the estimateti time expecteti to elapse before a final
confiscation order may ke given in the Requesting State; the Requestmng
State shall advise the Requesteti State of any alteration ini dûs respect;

g) where the Requested State so requires, a statement describing the
evidence which would be available for proceedings in the Requesteti
State; and

hi) where a confiscation order has been matie, a copy of that order.

4. I addition to the requirements of paragraph 1, a requcat for the confiscation of
proceetis of crime or the enforcement of a confiscation order shall include or ke
accompanied by:

a) where available, a copy of any order made in the Requesting State
relatmng to the proceetis of crime, inclutiing a confiscation order or an
order imposing a fine or pecuniary penalty, and a statement that neither
the order nor any conviction to which it relates is subject to aPpeal and
that the order, but for the location of the property, would ke enforceable
in the Requesting State;

b) a description of the property to whicb the measures Of confiscation are to
ke applied, inclutiing its location, anti its connection to any offence anti
any person against whom an order referred to i sbparagraph (a) lias
been matie; anti

c) such evidence as niay ke requireti by tie Requesteti State.

5. If the Requested State considers that the information containeti in the request is
net sufficient to enable the request to ke deait with, that Party MaY requeat that
atiditional deuails ke furniisht.

6. A request shahl k matie by any means affortiing a record in writing. Where
electronic means of transmission are useti, the original of the request shall k
transmitted as soon as possible. I urgent circumstance or where otherwise permitteti
by the Requesteti State, a request may ke made orally but shafl ke confirmeti i writing
promptly thereafter.

ABM1LLiZ L

Central authorities shail transmit anti receive all requeits and responses. OMeet
for the purpose of this Treaty. The central authority for Canada shaîl ke the Mfinister
of Justice or an official designiateti by that Minister; the central authority for Swetien
shail k the Ministry for Foreign Affairs.



f) l'indication du délai prévu dans lequel une ordonnance définitive de
confiscation devrait normalement être rendue dans l'État requérant,
l'État requérant donnant avis à l'État requis de tout changement survenu
à cet égard;

g) lorsque l'État requis l'exige, la description des éléments de preuve qui
pourraient être rapportés dans une instance se déroulant sur le territoire
de l'État requis;

h) lorsqu'une ordonnance de confiscation a été rendue, copie de cette
ordonnance.

4. Outre ce qu'exige le paragraphe premier, doivent être inclus ou annexés à une
demande de confiscation des produits d'un crime ou d'exécution d'une ordonnance de
confiscation :

a) si elle est disponible, copie de toute ordonnance rendue sur le territoire
de l'État requérant se rapportant aux produits du crime, y compris d'une
ordonnance de confiscation ou d'une ordonnance infligeant une peine
d'amende ou quelque autre peine pécuniaire, et une déclaration à l'effet
que ni l'ordonnance ni toute condamnation à laquelle elle se rapporte ne
peuvent faire l'objet d'un appel, et que l'ordonnance, n'était le lieu où se
trouvent les biens, serait exécutoire sur le territoire de l'État requérant;

b) une description des biens que visent les mesures ayant trait à la
confiscation, y compris le lieu où ils se trouvent et le rapport qu'ils ont
avec toute infraction et toute personne à l'encontre de laquelle une
ordonnance dont il est fait mention à l'alinéa a) a été rendue;

c) tout élément de preuve exigé par l'État requis.

5. Si l'État requis estime que l'information fournie dans la demande est
insuffisante pour lui permettre de lui donner effet, il peut demander des précisions
complémentaires.

6. Une demande peut être faite par tout moyen laissant une trace écrite. Lorsqu'il
sera fait usage de moyens électroniques de transmission, l'original de la demande sera
ensuite transmis dans les plus brefs délais. En cas d'urgence ou si l'État requis
l'autorise, la demande pourra être faite oralement, mais elle devra par la suite être
promptement confirmée par écrit.

ARTICLE 12

Autorités centrales

Des autorités centrales transmettront et recevront les requêtes et leurs réponses
pour les fins du présent Traité. L'autorité centrale, dans le cas du Canada, sera le
ministre de la Justice, ou le fonctionnaire qu'il aura désigné; dans le cas de la Suède,
ce sera le Ministère des Affaires étrangères.



1. The Requested State niay require, after consultation with the Requesting State,

that information or evidence furnished or the source of such information or evidence be

kept confidential or be disclosed only subject to such terms and conditions as it may

specify.

2. The Requesteti State shaHl to the extent requesteti and permitted by its law keep

confidential a request, is contents, supportffg documents and any action taken pursuant

to the request except to the extent necessary to execute it.

1. The Requesting State shall not use information or evidence furnihed for

purpose other than those stated in the request without the prior consent of the central

authority of the Requested State.

2. The Requested State may require, after consultation with the Requesting State,

that information or evidence furinishied or thec source of such information or evidence be

used only subject to such ternis and conditions as it may specify.

Evidence or documents transmitted pursuant to tis Treaty shail not require any

form of authentication, gave as is specified in Article 5.

Requests and supporting documents shaH be accompanied by a translation into

an officiai language of the Requested State.

1. Consular officiaIs May take evidence ini the territory of the receivîng state fromn

a witnesson avoluntary basis without aforifll equest. Prior notice of thxe intended

proceedings sha bc given to thxe reciving state. That state inay refluae its consent for
any reason provided in Article 3.



ARTICLE 13

Confidentialité

1. L'État requis peut exiger, après consultation de l'État requérant, que
l'information ou les preuves fournies, ou la source de cette information ou de ces
preuves, demeurent confidentielles ou ne soient divulguées qu'aux conditions qu'il aura
la faculté de poser.

2. L'État requis, dans la mesure exigée et dans celle qu'autorise sa loi, gardera
confidentiels une demande, les pièces à son appui, son contenu et toute action
accomplie sur son fondement, sauf dans la mesure nécessaire pour l'exécuter.

ARTICLE 14

Usage restreint

1. L'État requérant ne se servira pas de l'information ou des preuves fournies à
d'autres fins que celles indiquées dans la demande sans le consentement préalable de
l'autorité centrale de l'État requis.

2. L'État requis peut exiger, après consultation avec l'État requérant, qu'on ne se
serve de l'information ou des preuves qu'il fournit, ou de la source de cette information
ou de ces preuves, qu'aux conditions qu'il aura la faculté de poser.

ARTICLE 15

Léoalistion

Les preuves ou les pièces transmises en vertu du présent Traité ne requerront
aucune forme de légalisation, sauf ce qui est stipulé à l'article 5.

ARTICLE 16

Langues

Il sera annexé aux demandes et aux pièces à l'appui de celles-ci une traduction
dans l'une des langues officielles de l'État requis.

ARTICLE 17

Agent consuaires

1. Les agents consulaires peuvent sans demande formelle recevoir le témoignage
sur le territoire de l'État accréditaire d'un témoin qui dépose volontairement. Avis
préalable de l'instance sera donné à l'État accréditaire. Cet Etat peut refuser de donner
son consentement pour toute raison énumérée à l'article 3.



2. Consular officiais may serve documents on a person who appears voluntarilY at

tie consular premises.

1 . The Requested state shahl met the cost of executing the request for

assistance,except that dhe Requesting State shalh bear:

a) the expenses associated with conveymng any person to Or fom' the
territory of the Requested State at the request of the Requesting State,
and any allowance or expenses payable to that person while in the

Requesting State pursuant to a request under Articles 6 or 7 of this

Treaty; and

b) the expenses and fées of experts either in the Requested State Or the
Requesting State.

2. If it becomes apparent that the execution of the request requires expenses Of an

extraordinary nature, the Contracting Parties shal! consuit to determine the termIs and

conditions under which the requested assistance can be provided.

PARTI

Q1h ASMMc

Thbis Treaty shail not derogate from, obligations subsisting between the

Contracting parties whether pursuant to other treaties, arrangements or odherwise, Or

prevent the Contracting Parties providing or continuing to provide assistance io each

other pursuant to other treaties, arrangements or otherwise.

ÂRflÇLL3»

iis Treaty shah apply to any requests presented after is entry into force even

if the relevant acts or omissions occurred before that date.



2. Les agents consulaires peuvent signifier des documents à la personne qui se
présente volontairement au consulat.

ARTICLE 18

Frais

1. L'État requis assumera les frais d'exécution de la demande d'entraide judiciaire,
mais l'État requérant devra assumer :

a) les frais de transport de toute personne qui quitte le territoire de l'État
requis, ou y entre, à la demande de l'État requérant, et de toute
allocation ou dépense qui lui est payable ou remboursable pour son
séjour dans l'État requérant en vertu d'une demande faite sur le
fondement des articles 6 ou 7 du présent Traité;

b) les dépenses et honoraires d'experts cités, tant dans l'État requis que
dans l'État requérant.

2. S'il appert que l'exécution de la demande exige des dépenses extraordinaires,
les Parties contractantes se consulteront afin d'établir les conditions dans lesquelles
l'aide et l'assistance demandées peuvent être fournies.

OUATRIEME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 19

Autres formes d'entraide

Le présent Traité ne déroge pas aux obligations subsistant entre les Parties
contractantes que ce soit en vertu d'autres traités, arrangements ou autrement, ni
n'interdit aux Parties.contractantes de se prêter, ou de continuer de se prêter,
mutuellement leur concours en vertu d'autres traités, arrangements ou autrement.

Champ d'application

Le présent Traité s'appliquera à toute demande postérieure à son entrée en
vigueur même si les faits ou omissions sur lesquels elle est fondée sont survenus avant
celle-ci.



ARTICIL 21

The Contracting Parties shahl consut promptly, at the request of either Party,
concerning the interpretation and the application of this Treaty.

ARTICLE22

EnO nFnn~d mt

1. This Treaty shali be ratlfied; the instruments of ratification shail b. exchanged

in OZtbi ;d as soon as possible.

2. This Treaty shall enter into force on the. first day of the second month afier the
exchange of the. instruments of ratification.

3. Either Contracting Party may terrninate this Treaty. lii. termination shall take
effect one year from the. date on which it was notified to the. other party.

IN WITES THEREOF the undersigned, being duly authorized thereo by their
respective Governnients, have signed this Treat.

DONE i duplicate, at this /$* day of,'Y1w. .~i2000
i the English, French and Swedish languages, each version bemg L-ualy L aètc.

FOR TM1 GOVERNMIENT
0F SWEDEN

P. rschAnna Lindh

FOR THE GOMERMEN
OF CANADA

P. Kirsch



ARTICLE 21

Consulations

Les Parties contractantes se consulteront sans délai, à la demande de l'une
d'elles, au sujet de l'interprétation et de l'application du présent Traité.

ARICLE 22

Entrée en vipueur et dénonciation

1. Le présent Traité sera ratifié; les instruments de ratification seront échangés
à O dans les plus brefs délais.

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du second mois suivant
l'échange des instruments de ratification.

3. Les Parties contractantes peuvent chacune dénoncer unilatéralement le présent
Traité.. La dénonciation prendra effet un an après le jour où elle aura été notifiée à la
Partie cocontractante.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Traité.

FAIT à ce /5: jour de 2000,
en double exemplaire, en langues française, anglaise et suédbise, chaque version faisant
également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA SUÈDE

Anna LindhP. Kirsch
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